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Qu’est ce que l’EE

La notion d’Evaluation environnementale (EE) doit être entendue comme : 
une démarche
un processus 
et non une simple procédure

L’EE est : 
Réalisée sous la responsabilité du
maître d’ouvrage
intégrée à l’élaboration, à la
procédure d’approbation /
autorisation, à la mise en œuvre du
projet ou du document … 

démarche itérative qui prend en compte
l’environnement dans toutes les phases de la vie du
projet, plan et programme 
évalue l’ensemble des incidences potentiellement
préjudiciables sur l’environnement pour un projet, un
plan ou un programme, aussi bien au stade de leur
conception que de leur approbation (pour les PP) ou
de leur autorisation (pour les projets) et de la
réalisation 



Qu’est ce que l’EE - Définitions

L’EE peut porter sur : 
projet : route, usine, opération
d’aménagement
document de planification ou plan ou
programme

Evaluation environnementale : démarche
itérative d’intégration de l’environnement qui
rend compte des effets potentiels ou avérés sur
l’environnement dans le but de contribuer à un
meilleur projet, s’inscrire dans un processus où
l’on se pose les bonnes questions au bon
moment et décloisonner les approches trop
sectorielles 

Etude d’impact (EI) : 
terme historique consacré par la loi du 1976. 
L’Ei est le rapport réalisé par le maître
d’ouvrage ou pour le compte de celui, qui
décrit l’environnemental dans lequel s’insère
le projet, les effets de ce dernier sur
l’environnement et les mesures prises pour
prévenir les impacts

Evaluation environnementale stratégique  
(EES)
Nom donné à l’évaluation environnementale
d’un plan, programme, schéma ou document
de planification 
on parle également de rapport
environnemental



l’EE est un processus itératif, continu et participatif constitué de plusieurs étapes 
avec de multiples acteurs

1 / Réalisation d’un
rapport
d’évaluation des
incidences (études
d’impact ou études
environnementale
stratégique)

3/ examen par
l’autorité
compétente pour
autoriser le projet /
approuver le PP avant
de prendre sa décision

2/ étapes de consultation
consultation de l’autorité
environnementale
consultation des
collectivités territoriales
concernées par le projet
consultation du public
éventuellement
consultation
transfrontalière

4/ décision
d’autorisation du
projet ou
d’approbation du PP
elle doit être dûment
justifiée au regard des
enjeux
environnementaux 

Qu’est ce que l’EE - Processus



l’EE est une démarche qui vise à décloisonner les politiques publiques et qui s’appuie sur 4
principes de droit international, formalisés en droit européen et droit français dans la charte de

l’environnement et le code de l’environnement 

principe de prévention : traiter les enjeux le plus en amont possible, avant que des impacts
négatifs notables sur l’environnement n’aient été constatés. Ce principe est à la source de la
démarche en vue d’éviter les impacts environnementaux, à défaut de les réduire, et enfin s’il n’est
pas possible ni de les éviter, ni de les réduire, de les compenser (démarche ERC)
principe de participation formulé dans la déclaration de Rio de 1992, entérinée par la convention
d’Aarhus en 1998 (accès à l’information et participation du public en matière d’environnement).
“toute personne a le droit d’être informée de et de faire part de ses observations, qui seront prise en
compte dans le processus de décision”. Artil L120-1 du CE
principe de précaution : ‘l’absence de certitudes scientifiques ne doit pas empêcher la prise de
mesures préventives ou correctrices d’impact environnementaux graves ou irréversibles sur
l’environnement
principe d’intégration : intégrer les préoccupations environnementales au sein du projet, de
l’autorisation environnementale ou du PP

Qu’est ce que l’EE



L’évaluation environnementale a une triple finalité : 

Qu’est ce que l’EE 



Construction du droit



Droit européen
La longue évolution du droit européen



la transposition en droit français

Droit français



Les acteurs de l’EE



Les acteurs de l’EE - 
qui est l’autorité environnementale ?

Pour l’essentiel, suite au décret du 3 juillet 2020 (AE et autorités en charge du cas par cas): 

Pour les projets (R122-6) :
Le ministre chargé de l’environnement (CGDD) : projets sous MOA ou décision d’autres ministères
l’Ae du IGEDD : projets sous MOA ou décision MTECT
Le Préfet de région* ou MRAe : autres projets
Le préfet de département : modif ou extension ICPE (loi ESSOC 2018)

Pour les plans-programmes (R.122-17 CE) dont les documents d’urbanisme (R.104-21 CU) :
l’Ae de l’IGEDD : PP dont le MTECT est partie prenante, PP pluri-régionaux
La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe)* : autres PP et DU

* NB : lorsque l’Ae est le PR ou la MRAe, la DREAL prépare les projets d’avis et de décision



Les MRAe (Missions régionales de l’autorité environnementale) sont des entités encore récentes,
peu connues et qui s’adaptent aux régulières évolutions

Pour les projets (R122-6) :
Le ministre chargé de l’environnement (CGDD) : projets sous MOA ou décision d’autres ministères
l’Ae du IGEDD : projets sous MOA ou décision MTECT
Le Préfet de région* ou MRAe : autres projets
Le préfet de département : modif ou extension ICPE (loi ESSOC 2018)

Pour les plans-programmes (R.122-17 CE) dont les documents d’urbanisme (R.104-21 CU) :
l’Ae de l’IGEDD : PP dont le MTECT est partie prenante, PP pluri-régionaux
La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe)* : autres PP et DU

* NB : lorsque l’Ae est le PR ou la MRAe, la DREAL prépare les projets d’avis et de décision

Les acteurs de l’EE - La MRAe



Composition et fonctionnement

Pour les projets (R122-6) :
Le ministre chargé de l’environnement (CGDD) : projets sous MOA ou décision d’autres ministères
l’Ae du IGEDD : projets sous MOA ou décision MTECT
Le Préfet de région* ou MRAe : autres projets
Le préfet de département : modif ou extension ICPE (loi ESSOC 2018)

Pour les plans-programmes (R.122-17 CE) dont les documents d’urbanisme (R.104-21 CU) :
l’Ae de l’IGEDD : PP dont le MTECT est partie prenante, PP pluri-régionaux
La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe)* : autres PP et DU

* NB : lorsque l’Ae est le PR ou la MRAe, la DREAL prépare les projets d’avis et de décision

Les acteurs de l’EE - La MRAe



Les MRAe, des autorités collégiales pour exprimer des avis indépendants

Pour les projets (R122-6) :
Le ministre chargé de l’environnement (CGDD) : projets sous MOA ou décision d’autres ministères
l’Ae du IGEDD : projets sous MOA ou décision MTECT
Le Préfet de région* ou MRAe : autres projets
Le préfet de département : modif ou extension ICPE (loi ESSOC 2018)

Pour les plans-programmes (R.122-17 CE) dont les documents d’urbanisme (R.104-21 CU) :
l’Ae de l’IGEDD : PP dont le MTECT est partie prenante, PP pluri-régionaux
La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe)* : autres PP et DU

* NB : lorsque l’Ae est le PR ou la MRAe, la DREAL prépare les projets d’avis et de décision

Les acteurs de l’EE - La MRAe

Une convention entre la DREAL et la MRAe
Un réglement intérieur



Les MRAe, des autorités collégiales pour exprimer des avis indépendants

Pour les projets (R122-6) :
Le ministre chargé de l’environnement (CGDD) : projets sous MOA ou décision d’autres ministères
l’Ae du IGEDD : projets sous MOA ou décision MTECT
Le Préfet de région* ou MRAe : autres projets
Le préfet de département : modif ou extension ICPE (loi ESSOC 2018)

Pour les plans-programmes (R.122-17 CE) dont les documents d’urbanisme (R.104-21 CU) :
l’Ae de l’IGEDD : PP dont le MTECT est partie prenante, PP pluri-régionaux
La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe)* : autres PP et DU

* NB : lorsque l’Ae est le PR ou la MRAe, la DREAL prépare les projets d’avis et de décision

Les acteurs de l’EE - La MRAe

Une convention entre la DREAL et la MRAe
Un réglement intérieur



Les MRAe disposent d’un réseau national - communauté de travail, la conférence des MRAe

Pour les projets (R122-6) :
Le ministre chargé de l’environnement (CGDD) : projets sous MOA ou décision d’autres ministères
l’Ae du IGEDD : projets sous MOA ou décision MTECT
Le Préfet de région* ou MRAe : autres projets
Le préfet de département : modif ou extension ICPE (loi ESSOC 2018)

Pour les plans-programmes (R.122-17 CE) dont les documents d’urbanisme (R.104-21 CU) :
l’Ae de l’IGEDD : PP dont le MTECT est partie prenante, PP pluri-régionaux
La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe)* : autres PP et DU

* NB : lorsque l’Ae est le PR ou la MRAe, la DREAL prépare les projets d’avis et de décision

Les acteurs de l’EE - La MRAe



21 3 4Décision après examen au cas par cas
Tacite interdit, Si tacite =
Etude d’impact obligatoire

30 avis 
31 tacites

Selon les seuils fixés par l’article R122-17, le document
d’urbanisme (carte communale, PLU, PLUi et SCOT) ou le Plan

/ programme (zonage assainissement, PCAET, schéma des
carrières, ...) est soumis à

Selon les seuils fixés par l’article R122-2,
 le projet est soumis à

Rien :
hors champs

EE

Pour les décisions
concernant les projets

autres que ESSOC
(Photovoltaïque,

boisement, défrichement,
...)  de dispense d’étude

d’impact

Le DEE prépare  4  types de décisions / avis dont la signature peut être assurée par la MRAe, la DREAL (par
délégation du préfet de région) ou les préfets de départements

Avis

BILAN 2023 - Chiffres clefs - activités du Département Évaluation Environnementale (DEE)

Décision après
examen au cas par cas 

Avis

Pour les décisions
concernant les projets

autres que ESSOC
(Photovoltaïque, boisement,

défrichement, ...) de
soumission à étude

d’impact

Pour toutes les
modifications d’ICPE

existantes soumises à
déclaration (ESSOC)

Dispense / soumission
(accompagnée d’une

note signée par la
direction)

Préfet de dpt MRAe MRAeMRAe

13
44 avis 

60 tacites  194 9

8 
retirés

mais pré-
instruction

réalisée

30
retirés mais

pré-
instruction

réalisée

Quelle
procédure ?

Qui signe ?

Combien ?

Soit 62 % des décisions / avis rendus 13 % 

2 mois35 j 2 mois 3 moisDélai  de
signature ?

Chef du service
Transition
Écologique

Direction DREAL 
(par délégation du
Préfet de région)

Quoi ?

Tous les projets au
dessus des seuils

Rien :
hors champs

EE

Toutes les décisions, dispenses
ou soumissions

A noter que, l’absence de
décisions pour les documents

d’urbanisme ne vaut pas étude
environnementale obligatoire 

50 dipenses
6 soumissions

44 tacites
16 % 9 % 



L’évaluation environnementales des projets 



L’évaluation environnementales des projets 



L’évaluation environnementales des projets 



Commissariat général au développement durable / Bureau du droit de l’évaluation environnementale et participation du 

public 



Commissariat général au développement durable / Bureau du droit de l’évaluation environnementale et participation du public 
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/memento_evaluations_environnementales_resume_non_technique.pdf
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033031740&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006540413&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070987&idArticle=LEGIARTI000006465516&dateTexte=&categorieLien=cid
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 L'évaluation environnementale 
des plans et programmes



Évaluation Environnementale « Stratégique » pour les documents d’urbanisme et Plan-Programme

→ réalisation d‘un rapport sur les incidences environnementales

Il s’agit d’une démarche ITERATIVE, qui prend en compte l’environnement dans toutes les phases de la vie du plan / programme

RAPPEL :

Plan et programme, de quoi parle t-on ?

● = document visant à planifier / programmer un ensemble d’actions ou de projets sur 
un territoire sur des thématique ciblées : eau,( SAGE, SDAGE,...), risques (PPRi, 
PPRn...), déchets, patrimoine (PSMV…),…



L’EE des plan-programmes, pourquoi ?

Connaître problématique d’un territoire

Evaluer l’ensemble  des incidences potentiellement préjudiciables  sur l’environnement du Plan /Programme

→ stade conception ou approbation (démarche itérative)

=> Définir un plan/ programme le plus adapté au territoire et à sa sensibilité environnementale



FOCUS REGLEMENTAIRE

Les plans et programmes soumis à EE systématique 

Code de l’environnement : articles L. 122-4 à L122-14 et R.122-17 à R 122-27

Sont listés au R 122-17 du CE

(selon critères du L122-4 du CE)

➢ Climat, Air, Énergie : S3REnR (MRAe) /   SRCAE  (IGEDD) - NB : intégré au 
SRADDET / PCAET (MRAe)

➢ Gestion des eaux : SAGE /SDAGE

➢ Inondation : Plan de gestion des risque (PGRI)

➢ Risques : Plans de prévention des risques technologiques et naturels 
(MRAe – depuis 3 juillet 2022)

➢ Aménagement : SRADDET et certain docs. d’Urba



                                            Autres plans et programmes

● l’introduction d’une clause filet : 

pour intégrer dans le système, sur décision de la 
ministre en charge de environnement et pour une 
période d’1 an, un PP qui ne ferait pas partie de la liste

● Nouveau décret 2023-504 du 22 juin 2023

     →  étend la liste des PP soumis à EE systématique 
( certains PEB, SNBC, les PAPI..) et à cas par cas



Les PP concernés par l’examen au CAS par CAS (liste au II du R. 
122-17 du CE + leur modifications)

Concerne les PP dont les incidences sur l’environnement ne sont pas jugées systématiques au regard d’une faible superficie de 
territoire / thématique (exemple : les zonages d’assainissement EU/EP)

=> L’examen au cas par cas vise à déterminer si une évaluation environnementale doit être menée

Pour cette analyse, le dossier doit comporter :

Dispense = pas d’EEDispense = pas d’EE Soumission : réalisation d’EE nécessaire 
pour prendre en compte l’ensemble des 
incidences du PP sur l’environnement



Délais des instructions !

+ vérifier d’avoir eu l’AR… 



XX/XX/XXXX8Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Bourgogne Franche-Comté

Rapport d’incidences environnementales

Contenu (R122-20) :
➢ Présentation générale (objectifs du plan, contenu, articulation avec d'autres PP 

(éventuellement soumis à EE))
➢ Etat initial de l'environnement (enjeux environnementaux, et si possible zonages 

environnementaux) et perspectives d'évolution si le plan n'est pas mis en œuvre
➢ Solutions de substitution raisonnables répondant à l'objet du plan (avantages / 

inconvénients)
➢ Motifs de choix du projet de plan au regard des objectifs de protection de 

l'environnement
➢ Impacts sur l'environnement (dont incidences Natura 2000, et effets cumulés 

avec d'autres PP connus)
➢ Mesures d'évitement, réduction, compensation (en identifiant spécifiquement les 

mesures liées à l'EIN2000) – estimation des dépenses
➢ Critères, indicateurs, modalités de suivi (appréciation des effets négatifs prévus 

et imprévus, mesures correctives le cas échéant)
➢ Méthodes utilisées
➢ Résumé non technique

=> Doit être proportionné à l’importance du PP, à ses effets prévisibles et aux enjeux environnementaux



XX/XX/XXXX9Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Bourgogne Franche-Comté

Information et participation du public, décision d’adoption

➔ Enquête publique ou mise à disposition du public
L123-1 ou L123-19

➔ Information du public dès adoption du plan et « déclaration 
environnementale » (L.122-9 CE)

➔ Avis dans la presse
➔ Information de l'AE
➔ Publication sur internet (personne publique ou à défaut AE)



L'évaluation environnementale 
des documents d'urbanisme



Document d’Urbanisme, à quoi ça sert ?

● Cadre l’aménagement / urbanisme à l’échelle d’un territoire ou d’un pays

● Répondre aux besoins identifiés d’un territoire donné (quotidiens habitants, besoin logements, commerces, services, travail, mobilité,…)

→ adapter l’organisation du territoire

● Développement harmonieux d’un territoire : équilibre entre préservation d’ENAF (Espaces Naturels, Agricole et Forestiers) et espace 
urbain

L’EE est un outils pour
● Connaître le territoire 

→ historique communal (développement passé,dynamique démographique, atout et contraintes,…)

→ état initial (quels milieux ? Eau/ risques / biodiversité / ENAF / paysage/ patrimoine )

● Allier besoins identifiés et préservation

● Planifier = anticiper l’avenir en se basant sur les tendances actuelles







XX/XX/XXXX14Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Bourgogne Franche-Comté

Documents et procédures soumis à évaluation environnementale

Plusieurs cas de figure :  

- Évaluation environnementale obligatoire

- Décision sur l'obligation ou non de réaliser une évaluation environnementale à l'issue 
d'un examen au cas par cas

- Décret du 13 octobre 2021 (suites loi ASAP décembre 2020): évolution du régime 
de l’EE des documents d’urbanisme :

        -élargit le champs d’application de l’EE systématique pour les documents 
d’urbanisme (élaboration et révision de PLUi/ PLU) et des procédures qui relèvent du 
cas par cas (modifications et mise en compatibilité)

       - introduction d’un nouveau type de cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable (cas par cas « ad hoc ») (en vigueur depuis le 1er septembre 2022)



● 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec les autres documents 
d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en compte ;

● 2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution ;

● 3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du document d’urbanisme sur l'environnement et expose les 
problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones nota. Natura 2000 ; 

● 4° Explique les raisons du choix opéré / solutions de substitution raisonnables, au regard des objectifs de protection de l'environnement  ; 

● 5° Présente les mesures ER(C) éventuelles ; 

● 6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour le suivi ; 

● 7° Comprend un résumé non technique

Contenu du rapport environnemental

Art.R.104-18 du code de l’urbanismeArt.R.104-18 du code de l’urbanisme
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Avis AE et information du public

L'avis est mis en ligne sur le site internet de 
l'AE et transmis à la personne publique 
responsable.

Il est joint au dossier d'enquête ou mis à la 
disposition du public.

En l'absence d'avis : une information sur cette 
absence d'avis figure sur le site internet de l'AE



V – Procédures communes et 
coordonnées d’évaluation 
environnementale



Les procédures communes et coordonnées

 Entre projets et documents de planification

Procédures qui offrent la possibilité d’une démarche d’évaluation environnementale unique (dont avis de l’Ae et enquête 
publique) pour le projet et le document d’urbanisme

 Qu’est ce qu’une procédure commune ?

La procédure est dite « commune » lorsque le plan ou le programme et le projet sont élaborés de façon concomitante (art. 
R.122-26 III CE). Cette procédure peut être engagée à l’initiative de l’autorité responsable d’un document d’urbanisme et 
des maîtres d’ouvrage d’un projet

 Qu’est ce qu’une procédure coordonnée ?

La procédure est dite « coordonnée » lorsque l’élaboration du plan ou programme est intervenue en amont du projet 
(art.R.122.26 III CE). Si le projet a été prévu de façon suffisamment précise dans le plan ou le programme et que le rapport 
sur les incidences environnementales du plan a analysé les incidences du projet sur l’environnement, le maître d’ouvrage 
pourra réutiliser l’évaluation environnementale du plan au stade de l’autorisation du projet.

   



                        Entre plusieurs projets

Possibilité d’une démarche d’EE unique, pour plusieurs projets :

● À la demande des MOA

● En cas de demandes d’autorisations concomitantes

● Étude d’impact unique portant sur l’ensemble des projets

● Avis Ae unique (Ae compétente unifiée)

● Une procédure commune de participation du public (enquête 
publique unique si l’un au moins des projets y est soumis)



contenu
de l'avis AE



Avis de l’Ae sur un projet : déroulé type
Préambule
Synthèse de l’avis
1° - Contexte du projet

– Caractéristiques du projet
– Enjeux environnementaux
– Procédures

 2° - Analyse de la qualité de l’étude d’impact et du caractère approprié des 
informations qu’elle contient

– Analyse du résumé non technique
– Analyse de l’état initial de l’environnement
– Analyse des principales solutions de substitution et les raisons pour lesquelles 

le maître d’ouvrage a retenu son projet
– Analyse des effets direct, indirects du projet et les mesures envisagées pour 

supprimer, réduire et si possible compenser les conséquences du projet
– Analyse des méthodes utilisées

3° - Analyse de la prise en compte de l’environnement dans le projet avec 
recommandations éventuelles



               Avis de l’Ae sur un projet :éléments récurrents

● Points de recommandations les plus fréquents : 

– Préciser la description du projet

– Périmètre de l’évaluation menée / restituée : restreinte à une partie de projet 
global, à élargir

– Aires d’étude

– Renvoi de certains sujets vers des procédures ou étapes ultérieures

– Justification des choix

– Impacts cumulés

– Thématiques :

● Inventaires milieux et espèces naturels, Continuités écologiques : du mieux

● Trafics, déplacements générés

● ...



Avis de l’Ae sur un SCOT ou PLU : éléments récurrents

● Points de recommandations les plus fréquents : 

– Cohérence externe : articulation avec autres PP

– Cohérence interne : écarts entre des objectifs vertueux et des dispositions 
opérationnelles en retrait

– Exposé des alternatives

– SCOT : parfois, « manque de hauteur », avec des incidences en termes de 
consommation d’espace, GES, …

– PLU : densités, localisation des zones d’urbanisation, inventaires peu poussés, 
…

– Thématiques : 

● Consommation d’espace

● Énergie, changement climatique

● Zones humides, Continuités écologiques

● ...
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FIN
Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
Bourgogne Franche-Comté

Service transition écologique

Département évaluation environnementale

21, bvd Voltaire 21000 dijon
www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr

Contacts : dee.dreal-bfc@developpement-durable.gouv.fr 

http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/
mailto:dee.dreal-bfc@developpement-durable.gouv.fr
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